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Chers St Marcios, 
 

Lors des élections municipales du 15 mars dernier, malgré une liste unique, vous avez été nombreuses et 

nombreux à vous déplacer, à venir voter. Votre participation, vos messages d'encouragements et de 

soutiens, nous honorent. 

A titre personnel, je tenais à vous remercier chaleureusement pour la confiance renouvelée qui me touche 

particulièrement. Je mesure la responsabilité qui m’est confiée. Avec l’ensemble du conseil municipal, 

nous continuerons à agir avec détermination, transparence et écoute afin de répondre aux attentes de 

chacune et chacun d’entre vous. Notre priorité restera toujours l’amélioration de notre cadre de vie et la 

conservation de ce que représente notre beau village. 

Cette réélection est avant tout celle d’un projet collectif et d’une équipe pleinement mobilisée pour 

l’avenir de notre commune. Elle témoigne de votre attachement aux valeurs de proximité, de solidarité et 

d’actions concrètes qui guident notre engagement au quotidien. 
 

Avec toute ma gratitude, 
 

Aurélien Blanc 

 
 

COMPTE-RENDUS DES CONSEIL MUNICIPAUX 
DES 20 et 30 MARS 2026 

 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs : Aurélien BLANC, Roland SEIGLE, Gisèle DONIN,  

Jean-Marie OGER PREVOT, Chantal LOMETTI, Emilie JACQUIER, Samuel DANNA,  

Cléo MOIROUD, Christophe DESSAINTJEAN, Marie-Claude JEANDEAUD, Joël 

MARGERIDON, 

Amélie ROUARD-MARTIN, Matthieu IZARD, Elodie REUBREZ, Mathis LAUBE,  

Christiane BOULUD, Serge MAESTRO, Fabienne LENOIR, Stéphane CHEMIN. 

                                                        
SECRETAIRE DE SEANCE : Cléo MOIROUD 

 

Installation des membres du conseil municipal le 20 mars 2026 lors de la première séance ; 

Monsieur Aurélien BLANC a été élu maire. 

Ont été élus adjoints au maire : Roland SEIGLE : 1er adjoint, Gisèle DONIN : 2ème adjoint et Jean-Marie 

OGER PREVOT : 3ème adjoint. 

Ont été nommés conseillers délégués : 

- Chantal LOMETTI au CCAS et aux cérémonies 

- Samuel DANNA à l’urbanisme et au cimetière 

- Emilie JACQUIER aux affaires scolaires et conseil municipal enfants 

- Christophe DESSAINTJEAN aux travaux et réseaux 
 

INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 
Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à l'exception de 

l'indemnité du maire, sont fixées par délibération.  

Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonctions des élus concernés dans 

la limite des taux maxima prévus par la loi ; 

Considérant que le maire va percevoir une indemnité de fonction fixée au taux légal par la loi ;  

Le conseil municipal décide de fixer l’indemnité des adjoints au maire à 19 % et celle des conseillers délégués 
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à 9 % de l’indice brut terminal de la fonction publique. 

 

DELEGATION DE MISSIONS DU CONSEIL AU MAIRE 
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

décide à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire un certain nombre de 

délégations, au nombre de 23, concernant notamment la passation de contrats d’assurances, la création ou la 

suppression de régies, la délivrance de concessions dans les cimetières…… 

Ces délégations de compétences sont encadrées par l’article L 2122-22 du code général des collectivités 

territoriales. 

 

COMMISSIONS COMMUNALES 

 1 – FINANCES / BUDGET 

Mmes et Mrs Gisèle DONIN, Roland SEIGLE, Jean-Marie OGER PREVOT, Chantal LOMETTI, Emilie 

JACQUIER, Samuel DANNA et Christophe DESSAINTJEAN.  

2 – URBANISME 

Mmes et Mrs Samuel DANNA, Gisèle DONIN, Roland SEIGLE, Jean-Marie OGER PREVOT, Chantal 

LOMETTI, Emilie JACQUIER et Christophe DESSAINTJEAN. 

 3 – TRAVAUX / BATIMENTS 

Mmes et Mrs Christophe DESSAINTJEAN, Samuel DANNA, Matthieu IZARD, Jean-Marie OGER PREVOT, 

Mathis LAUBE, Serge MAESTRO, Emilie JACQUIER et Joël MARGERIDON. 

 4 – AFFAIRES SCOLAIRES 

Mmes et Mrs Emilie JACQUIER, Gisèle DONIN, Amélie ROUARD-MARTIN, Elodie REUBREZ, Christiane 

BOULUD, Stéphane CHEMIN et Serge MAESTRO. 

 5 – VOIRIE / ENVIRONNEMENT 

Mmes et Mrs Roland SEIGLE, Joël MARGERIDON, Matthieu IZARD, Fabienne LENOIR et Mathis LAUBE 

6 – PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

Mmes et Mrs Cléo MOIROUD, Roland SEIGLE, Matthis LAUBE et Matthieu IZARD. 

7 – PETIT PATRIMOINE ET FLEURISSEMENT 

Mmes et Mrs Emilie JACQUIER, Christophe DESSAINTJEAN, Fabienne LENOIR, Matthieu IZARD et 

Stéphane CHEMIN. 

8 – BIBLIOTHEQUE / COMMUNICATION / CULTURE 

Mmes et Mrs Gisèle DONIN, Jean-Marie OGER PREVOT, Samuel DANNA, Christiane BOULUD, Marie-

Claude JEANDEAUD, Serge MAESTRO, Elodie REUBREZ et Amélie ROUARD-MARTIN 

9 – CEREMONIES ET PROTOCOLE 

Mmes et Mrs Chantal LOMETTI, Samuel DANNA, Cléo MOIROUD, Jean-Marie OGER PREVOT, Christophe 

DESSAINTJEAN, Gisèle DONIN et Joël MARGERIDON. 

 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
Ont été désignés membres de la commission d’appel d’offres (CAO) : 

 

Titulaires :        Suppléants :  

Roland SEIGLE       Matthieu IZARD 

Jean-Marie OGER PREVOT      Joël MARGERIDON 
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Christophe DESSAINTJEAN      Mathis LAUBE 

 
 

DELEGUE SECURITE ROUTIERE 
Le conseil municipal nomme Roland SEIGLE délégué titulaire à la sécurité routière et Gisèle DONIN déléguée 

suppléante. 

 

REFERENT « AMBROISIE » 
Monsieur Roland SEIGLE est nommé référent ambroisie. 

Nous vous rappelons qu’il existe une plateforme https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/apropos/pr-sentation  

 

NOMBRE DE MEMBRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer à 10 le nombre des membres du conseil 

d'administration du centre communal d’action sociale (CCAS), étant entendu qu'une moitié sera désignée par le 

conseil municipal et l'autre moitié par le maire. 

 

ELECTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 
Le maire rappelle qu’il est président de droit du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et qu’il ne peut être 

élu sur une liste. 

La délibération du conseil municipal précédente a décidé de fixer à 5, le nombre de membres élus par le conseil 

municipal au conseil d’administration du CCAS. 

Le conseil municipal procède à l'élection de ses représentants au conseil d'administration. Le vote a lieu au scrutin 

secret. 

Sont élus : Mmes et Mrs Gisèle DONIN, Jean-Marie OGER PREVOT, Chantal LOMETTI, Amélie 

ROUARD-MARTIN et Marie-Claude JEANDEAUD. 

 

DELEGUES AU TERROIRE D’ENERGIE 38 

Les réseaux sont la propriété des collectivités territoriales. 

Pour les aider à faire face à la complexité administrative et technique de la distribution publique 

d’énergies et pour assurer la conservation et la valorisation de ce patrimoine, TE38 a été créé en 1994.  

Il a progressivement élargi ses domaines d’intervention et est devenu l’autorité organisatrice des services 

publics de distribution d’électricité et de gaz pour ses communes adhérentes. 

Aujourd’hui, TE38 est présidé par Bertrand Lachat et regroupe 459 communes, 16 établissements publics 

de coopération intercommunale – dont Grenoble Alpes Métropole – et le Département de l’Isère. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité désigne M. Christophe DESSAINTJEAN 

délégué titulaire et M. Joël MARGERIDON délégué suppléant du conseil municipal au sein de TE38. 

 

DELEGUE A L’EPAGE Boubre hors GEMAPI 
L'Epage (Etablissement Public d'Aménagement et de Gestion de l'Eau) de la Bourbre est un établissement public, 

sous forme de syndicat ouvert avec pour adhérents aussi bien des intercommunalités, des communes et le 

département. L'Epage est constitué d'une équipe d'une vingtaine d'agents. Anciennement le SMABB (Syndicat Mixte 

d'Aménagement du Bassin de la Bourbre), il a été créé en 1968 afin de lutter contre les inondations.  

Ses missions  

  lutter contre les inondations 

  restaurer les continuités écologiques 

  gérer les rivières 

  améliorer la qualité des eaux des captages 

  animer la Commission Locale de l'Eau (CLE) 
Aujourd'hui les missions de l'Epage de la Bourbre ont évolué notamment avec la prise de la compétence GEMAPI 

(Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations). Elle concerne principalement la gestion des digues, 

la prévention des crues et la restauration des rivières. 

https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/apropos/pr-sentation
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Monsieur Roland SEIGLE est désigné représentant à l’EPAGE Bourbre, à l’unanimité, pour le collège Hors 

GEMAPI. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
⸰ Seront nommés, déléguée défense titulaire : Cléo MOIROUD et délégué » défense suppléant : Gisèle DONIN. 

⸰ Seront proposés pour siéger au sein des syndicats dépendants de la Communauté de Communes Les Balcons 

du Dauphiné :  

- Au SYCLUM (syndicat de collecte et traitement des ordures ménagères) : Jean-Marie OGER PREVOT 

- A l’EPAGE Bourbre (établissement public d’aménagement et de gestion des eaux) GEMAPI (gestion 

des milieux aquatiques et prévention des inondations) : Roland SEIGLE 

- Au SEPECC (syndicat des eaux de la Plaine et des Collines du Catelan) : Roland SEIGLE 
 

⸰ Monsieur le maire a rendu compte au conseil de la décision de ne pas préempter concernant la déclaration 

d’intention d’aliéner reçue en mairie et des décisions prises par le bureau lors de la dernière réunion. 
 

 

Un point est effectué par Mr le maire au conseil municipal concernant la procédure en cours pour la boulangerie. 

En concertation avec l'avocat de la commune, l'exploitant boulanger a acté les difficultés rencontrées pour une 

éventuelle vente du fonds de commerce. Le 24 mars, le dossier a été présenté au tribunal de Vienne qui a statué sur 

un passage en redressement judiciaire. Si pas de nouveaux éléments dans le dossier, une liquidation pourrait être 

prononcée au mois de mai. 

Pour rappel, la commune est propriétaire des murs et non du fonds de commerce de la boulangerie. Il en est de 

même pour l'épicerie où la commune est propriétaire des murs mais le fonds de commerce appartient à Christophe 

Brulé. 

Durant ces quelques mois sans boulangerie, le conseil municipal suit ce dossier de très près et, est pleinement 

mobilisé afin de trouver une solution pérenne. Il y a malheureusement des délais juridiques incompressibles. 

Concernant notre épicerie et notre restaurant, nous encourageons vivement chacune et chacun d'entre nous, à penser 

à faire vivre du mieux possible nos commerces du centre village. Il en est de même pour l'ensemble de nos 

commerçants, artisans, professionnels de santé, nombreux sur la commune. Ces professionnels prennent un risque 

financier, consacrent beaucoup de temps à leur activité et participent grandement à la vitalité du village. N'hésitez 

pas à consulter la liste sur notre site internet et sur le bulletin annuel. 

Merci 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
PC 0384152510011 – Trelay – réalisation de 3 maisons individuelles 

PC 0384152510017 – Les Perrières – Construction d’une maison individuelle et d’un carport 
 

DECLARATION DE TRAVAUX 
DP 0384152610008 – Loras – Construction d’une pergola 

DP 0384152610009 – Chemin de Milieu – Suppression d’une fenêtre 

DP 0384152610010 – Route de Panossas – Construction d’une piscine 

DP 0384152610011 – Loras – Réfection de la toiture sur la partie garage 

DP 0384152610013 – La Rivoire – Fermeture d’un sas d’entrée 

DP 0384152610014 – Les Perrières – Isolation par l’extérieur et création de 3 velux 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE LUNDI 11 MAI 2026 à 20h 
 

 

ASSOCIATIONS 
ASSMIDA RUGBY 
La phase régulière se termine pour chacune de nos équipes en compétition avec plus que 1 match pour nos séniors 

et 2 matchs pour nos U16 et U19. 
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Trois de nos collectifs voient se profiler les phases finales : 

- notre équipe Excellence B jouera un match de barrage le 19 avril prochain, sur terrain neutre, avant de commencer, 

en cas de victoire, les phases finales du championnat de France 

- nos U19 sont, quant à eux, qualifiés 

- nos U16 sont en très bonne voie pour, eux aussi, atteindre les phases finales 

Dès que nous connaîtrons les adversaires et lieux de l'ensemble des rencontres, nous ne manquerons pas de vous les 

communiquer. 

 

Notre Ecole de Rugby vous donne rendez-vous au stade du Girerd le samedi 4 avril à partir de 9h pour une vente de 

diots. Ils vous attendent nombreux. 

 

REPAIRCAFE 

Les réparations continuent lors de nos séances Repaircafé tous les 3èmes samedis de chaque mois à la maison du 

patrimoine de 8h30 à 12h.  

L’objectif principal de notre démarche c’est d’éviter de jeter des appareils, fort de cette démarche nous allons nous 

attaquer à éviter de jeter des kwh, explication : 

Les dernières lois sur les productions d’électricité par panneaux photovoltaïques permettent de pouvoir disposer 

comme bon nous semble du surplus des installations en autoconsommation.  

Depuis peu, des AMEP (Association pour La Mutualisation d’une Énergie de Proximité) ont fleuries dans toute la 

France.  Lien explicatif via plusieurs reportages sur la création des AMEP : www.amep.co  

Cette démarche ne pouvant être portée par le Repaircafé, il va donc se créer une nouvelle association dont tout reste 

à faire.  

Si vous êtes intéressé par cette action, que vous soyez producteur ou non, faites nous le savoir, dans un premier 

temps, via l’adresse du Repaircafé : repaircafe.smba@gmail.com 

 

Rappel des prochaines séances du Repaircafé SMBA : 

Samedi 18 avril - Samedi 16 mai - Samedi 20 juin 

 

Bien que nos séances soient libres et gratuites, vous pouvez nous soutenir via le lien helloasso.com vos dons sont 

éligibles à une défiscalisation car notre association est déclarée d’intérêt général.  

Comme d’habitude, laissez libre le parking des commerçants.  

On vous attend autour d’un café.  
 

SOU DES ECOLES 

Le printemps est là et, nouveauté cette année, la Jardinerie Latour de St Chef vous propose une vente en ligne de 

fleurs et plants.  

Vous passez commande avant le 3 mai en suivant les indications du flyer et vous vous faites livrer le 6 mai au 

local des pompiers. Faites-vous plaisir ! 

Nous vous l’avions déjà annoncé…le grand repas du Sou des Écoles approche à grands pas ! Venez partager un 

repas convivial le dimanche 7 juin dans la cour de la Mairie. Toutes les générations du Sou sont conviées et même 

les futures ! Inscription obligatoire (QR code du flyer ou par mail sur sou.smba@gmail.com) 
 

BELACCORD  

Samedi 9 mai 2026 à la Salle Des Fêtes de Saint-Marcel-Bel-Accueil, votre célèbre groupe musical local 

« MARCEL ATTACK » sera en première partie de la chorale « Allégria » pour un concert POP ROCK. Ne 

manquez pas cet évènement festif et joyeux.  

Les portes ouvriront à 17h30, billetterie sur place et sur le site helloasso.com à cœur joie nord Isère. Petite 

restauration et buvette. Entrée 12€ à 15€, un snack salé ou sucré offert. 
 

SMGTA 
La SMGTA (comité de Jumelage) se joint à INIS (Association des ITALIENS DU NORD ISERE) pour vous 

informer du spectacle qui aura lieu le vendredi 24 avril 2026 à la salle des fêtes, spectacle en français « Una 

Roberta débarque à SAINT-MARCEL-BEL-ACCUEIL », vous ferez un voyage entre la France et l’Italie. Venez 

nous rejoindre. 

Le 26 avril 2026 aura lieu notre traditionnelle journée de « Transhumance ».  Vous pourrez participer au marché 

des producteurs. Une restauration sera possible soit sur place, soit à emporter, à base d’Aligot et saucisses, à partir 

mailto:repaircafe.smba@gmail.com
mailto:sou.smba@gmail.com
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de 10 heures. Venez nombreux ! 

Vous trouverez joints au bulletin les deux affiches de ces manifestations. 
 

TOUS EN FORME  
Notre association compte actuellement 76 adhérents. La grande majorité est inscrite à la gymnastique douce 

dispensée tous les mercredis matin à la salle des fêtes. Si la séance de 09h00-10h15 est bien remplie, il reste des 

places disponibles dans la séance de 10h30-11h30. 

Les activités de Self Défense et Do-In ouverte en septembre 2024, à raison d’une séance mensuelle peuvent encore 

accueillir des participants.  

 

A la rentrée de cette saison nous avons ouvert une séance de Munz Floor qui rencontre un réel succès et qui peut 

également encore accueillir des nouveaux participants. 

Ces activités sont encadrées par des coachs diplômés très à l’écoute des besoins des participants. 

Les prochaines séances pour terminer la saison en cours auront lieu les : 

Gymnastique : tous les mercredis matin (hors vacances scolaires à 09h ou 10h30 à la salle des fêtes ;  

Do In :  à 18H30 à l’annexe de la salle des fêtes les 01/04 – 06/05 – 03/06 ; 

Self défense : à 18H30 à l’annexe de la salle des fêtes les 22/04 – 20/05 – 17/06 ;  

Munz Floor : à 16H30 à la Salle des fêtes les 23/04 – 21/05 – 11/06. 

 

Une séance découverte est possible sur chacune de ces activités, gratuite pour la gymnastique mais payantes sur les 

autres activités (la fréquentation étant beaucoup plus faible).  

 

Une randonnée pique-nique, - ouverte également aux non-adhérents - aura lieu dans la semaine du 25 au 30 mai, le 

recensement du meilleur taux de participation permettra de préciser le jour. Elle sera annoncée sur le panneau 

lumineux d’information de la commune et sur Panneau Pocket. Si vous souhaitez être des nôtres et être informés 

plus en détail, faites- le savoir sur notre email. 

 

Nous nous ferons un plaisir de répondre à vos interrogations (nature des activités, tarifs…) qui nous parviendrons 

sur le mail de l’association. 

tousenformesmba@gmail.com 

 

ABYASA YOGA 

Abyasa Yoga vous propose un atelier accessible à tous 

Samedi 18 avril 2026 de 9h à 12h "Yoga dynamique "VINYASA" Salle Gardenia à Frontonas  

Guidé par Gwaldys pour vous permettre de débuter ce printemps avec une belle énergie.  

Participation 50€   

Renseignements : 06.85.44.80.12                            abyasayoga38@gmail.com 

  
 

A VOS CALENDRIERS 
 
 

AVRIL 2026 
 

Samedi 04  ASSMIDA   Ventre de diots      Stade 

Mercredi 06  Sou des Ecoles  Vente de fleurs  

Du 06 au 10  Anoukis  Stage RAP/MAO pour 8/10 ans et 12/16ans  MDP 

Du 13 au 17  Anoukis  Stage Cinéma 3/5 ans, 5/7 ans, 8/14 ans   MDP 

Samedi 18  RepairCafé  Atelier bricolage et réparations    MDP 

Vendredi 24   SMGTA  Concert INIS      SDF 

Dimanche 26  SMGTA  Transhumance    

 

MAI 2026 
 

Samedi 9  Bel accord  1ère partie du concert Pop-Rock d’ALLEGRIA  SDF 

Samedi 16  RepairCafé  Atelier bricolage et réparations    MDP 

Samedi 30  Chauffe Marcel Spectacle de fin d’année    SDF 
 

mailto:tousenformesmba@gmail.com
mailto:abyasayoga38@gmail.com
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SDF = salle des fêtes   MDP = maison du patrimoine 
 
 

BIBLIOTHEQUE COMMUNALE 
 

La bibliothèque sera fermée du mardi 8 avril au samedi 18 avril inclus. 
 

RAPPEL DES HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC : 

Lundi de 16h30 à 17h30 

Mercredis et samedis de 10 à 12h 
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